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      PRÉFÈTE DE L’AUDE

Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
Direction de l’Écologie

Arrêté préfectoral n°2020-s-10 du 15 juin 2020 
portant autorisation de déroger à la législation 
relative aux espèces protégées

La préfète de l’Aude
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2 4°, L.415-3 et R.411-1 à
R.411-14,

VU l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié,  fixant  les  conditions  de  demande  et
d'instruction des  dérogations  définies  au 4°  de l'article  L.411-2 du code de l'environnement
portant sur des espèces de faune et de flore protégées,

VU l’arrêté  du  19  novembre  2007  fixant  les  listes  des  amphibiens  et  des  reptiles  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel  du 18 décembre 2014 fixant les conditions et  limites dans lesquelles des
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être
accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est  suivie d’un
relâcher immédiat sur place ,

VU   l’arrêté préfectoral  du 13 novembre 2019 de la  préfecture de l’Aude donnant  délégation de
signature à Monsieur Patrick Berg, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement d'Occitanie,

VU    l’arrêté du 14 mai 2020 portant subdélégation de signature du directeur aux agents de la DREAL
Occitanie,

VU la demande de dérogation déposée le 21 décembre 2019 par Monsieur Stéphane Lecq, assistant
zoologique de la réserve africaine de Sigean,

Considérant  que la ré�sérvé africainé dé Sigéan ést installé�é sur plus dé 350 héctarés dont  200
héctarés, hors parc animaliér, dé frichés, garrigués, piné�dés, prairiés humidés, sansouï�rés
ét plusiéurs kilomé�trés dé ripisylvés,
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Considérant qué  l’é� tudé  souhaité�é  ést  ré�alisé�é  én  collaboration  avéc  lé  Céntré  d’É% tudés  
Biologiqués dé Chizé�  – CNRS (CÉBC-CNRS),

Considérant qué cétté é� tudé sur lés populations d’ophidiéns au séin dé la ré�sérvé a pour objéctif
d’obsérvér lés variations dé�mographiqués dés éspé�cés é� tudié�és én é�méttant l’hypothé�sé
qué lés diffé�rénts miliéux (parc animaliér, frichés, térrés cultivé�és) sont suscéptiblés dé
sérvir dé zonés réfugés pour lés populations dé réptilés locaux,

Considérant qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante pour la réalisation de ces inventaires avec
marquage, car il nécessite la capture d’espèces protégées,

Considérant les  mesures  pour  éviter  les  impacts  sur  les  espèces  inventoriées,  proposées  dans  le
dossier de demande de dérogation, reprises et complétées aux articles suivants,

Considérant que  la  dérogation  n’est  pas  susceptible  de  porter  atteinte  aux  spécimens  d’espèces
protégées concernées, et est sans effet significatif sur l’environnement, elle ne requiert donc pas
de participation du public préalable à l’octroi de la dérogation, en application de l’article L123-
19-2 du code de l’environnement,

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRETE

Article 1     - Les espèces ciblées par la dérogation  

La réserve africaine de Sigean située chemin Hameau du lac – 11130 Sigean, et plus particulièrement
ses salariés identifiés à l’article 2, est autorisée, dans le cadre de son étude sur les Ophidiens, à capturer
et relâcher les individus énumérés ci-dessous et selon les conditions des articles 3° du présent arrêté.

Les espèces suivantes seront sujettes à inventaire avec relâché immédiat sous les conditions édic-
tées à l’article 3     :  

Reptiles
Couleuvre à collier (Natrix natrix)
Couleuvre vipérine (Natrix maura)
Vipère aspic (Vipera aspis)
Couleuvre de Montpellier (Malpolon monspessulanus)
Couleuvre à échelon (Zamenis scalaris)
Coronelle lisse (Coronella austriaca)
Coronelle girondine (Coronella girondica)

La dérogation s’inscrit  dans le cadre d’une  é� tudé sur lés  populations d’ophidiéns au séin dé la
ré�sérvé  africainé  dé  Sigéan  dont  l’objéctif  ést  d’obsérvér  lés  variations  dé�mographiqués  dés
éspé�cés é� tudié�és.

Article 2 - Bénéficiaires de la dérogation

- Sté�phané Lécq, curatéur réptilés a�  la Ré�sérvé Africainé dé Sigéan
- Xaviér Bonnét, diréctéur dé réchérché au Céntré d’Étudés Biologiqués dé Chizé�
- Soignéurs du séctéur vivariums ét stagiairés (BTS a�  Mastér) formé�  par Sté�phané Lécq
- Stagiairés co-éncadré�s par lé CÉBC-CNRS ét la Ré�sérvé Africainé dé Sigéan
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Lés noms dés stagiairés ét dés soignéurs dévront é6 tré transmis a�  la DRÉAL ét au sérvicé 
dé�partéméntal dé l’OFB au minimum trois sémainés avant touté manipulation d’éspé�cé proté�gé�é.

Article 3 - Modalités des inventaires      

L’autorisation est accordée au sein de la réserve africaine de Sigean.
Chaque capture sera enregistrée et localisée.

L’objectif principal ést d’obténir lés paramé�trés dé�mographiqués, dé croissancé, ét d’occupation
dés habitats par lés éspé�cés. 
Dés mésurés biomé�triqués sont ré�alisé�és (séxé, a6gé, longuéur, massé, statut réproductéur…) ainsi
qu’un marquagé par ‘tatouagé’ supérficiél.

→ Protocole de suivi 

Lé suivi dés individus consistéra én un suivi par capturé-marquagé-récapturé (CMR).
Un dispositif dé plaqués én fibrocimént séra mis én placé afin d’y attirér lés réptilés é� tudié�s.

La pé�riodé dé suivi comméncé avéc lés sortiés d’hibérnation, én gé�né�ral én avril ét sé términé
avéc l’éntré�é én hibérnation, én gé�né�ral én octobré. Lés suivis dé térrain sont organisé�s lés jours
favorablés.

Déux grands énsémblés séront é� tudié�s :
- térrés agricolés (avéc protocolé dé géstion favorablé aux réptilés) adjacénté au parc animaliér
divisé�é  én diffé�réntés séctions dont l’un lé  long du cours d’éau dé la Bérré,  un autré sur lés
hautéurs au-déssus dé la Ré�sérvé,
- lé parc animaliér

.
Lés capturés dé sérpénts sont favorisé�és par la disposition dé plaqués dé fibrocimént(1,2 x 0.8m)
lé long dé parcours éfféctué�s  a�  piéds.  Cés plaqués sont placé�és  dans dés liéux pérméttant la
thérmoré�gulation a�  diffé�rénts moménts dé la journé�é, énsoléillé�és lé matin ét én soiré�é, pluto6 t a�
l’ombré én miliéu dé journé�é, proché d’uné vé�gé�tation buissonnanté ou dé piérriérs

→ Capture

Lés plaqués séront soulévé�és a�  la main ét lés sérpénts én déssous capturé�és mains ganté�és ou au
moyén d’un crochét  pré�vu  spé�cifiqué.  Lés  plaqués  séront  soulévé�és  ré�gulié�rémént  durant  la
pé�riodé d’activité�  dés réptilés

Chaqué  sérpént  capturé�  séra  mésuré�  ét  pésé� ,  séxuéllémént  dé� términé� ,  ét  marqué�  sélon  lés
protocolés utilisé�s  quotidiénnémént par lé CÉBC-CNRS .  Cé marquagé ést éfféctué�  én bru6 lant
supérficiéllémént cértainés é�caillés véntralés ét laté�ralés pour attribuér un numé�ro diffé�rént a�
chaqué individu par éspé�cé.

Én  cas  dé  bésoin  d’é�chantillons  biologiqués,  dés  bordurés  d’é�caillés  véntralés  péuvént  é6 tré
dé�coupé�és pré�cisé�mént ét sans bléssér l’animal.

Lés individus bléssé�s dans la ré�sérvé ou a�  proximité�  pourront é6 tré capturé�s pour é6 tré soigné�s
puis réla6 ché�  au plus proché dé léur liéu dé dé�couvérté.
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Article 4 – Modalités et durée de la dérogation 

L’autorisation est accordée jusqu’au 31 octobre 2022.

Article 5 – Suivi de l’étude

La réserve africaine de Sugean adresse à la DREAL Occitanie chaque année d’inventaire avant le 31
décembre une note précisant la bonne mise en œuvre des prescriptions de l’arrêté ainsi que les difficul-
tés rencontrées. 

Cette note sera accompagnée d’un tableau reprenant à minima les éléments suivants ainsi qu’une carto-
graphie localisant les zones d’inventaire :

EXEMPLE

Date et 
lieu des opéra-
tions

Espèces  capturées  et  stade  de
développement  (adulte,  larve,
juvénile...)

Nombre  d’individus
capturés et relâchés

Nombre d’animaux
mort

Commentaire

11/007/2020
Zone1

Couleuvre de Montpellier
Adulte

4 0 Après  marquage,  chaque
individu était en bon état et
a été relâché

... …. …. ….

Lorsque cela sera rendu possible au vu des données recueillies, les notes devront être conclusives eut
égard aux objectifs fixés.

Article 6 - Publication et communications

La réserve africaine de Sigean et les bénéficiaires de l'article 2° du présent arrêté préciseront dans le
cadre de leurs publications et communications diverses que ces travaux ont été réalisés sous couvert
d’une autorisation préfectorale, s’agissant d’espèces protégées.

Article 7 – Autres autorisations

La présente  autorisation  ne  dispense pas  d’autres  accords  ou  autorisations  qui  pourraient  être  par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération.

Article 8 – Modification de la demande

Des modifications substantielles pourront faire l'objet d'avenants ou d'arrêtés modificatifs. Elles ne de-
viendront effectives qu'après leur notification.

Article 9     –  Mesures de contrôle  

La mise en œuvre du présent arrêté peut faire l’objet de contrôle par les agents chargés de constater les
infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

Article 10     – Sanctions  

Le  non-respect  du  présent  arrêté  est  puni  des  sanctions  définies  à  l’article  L.415-3  du  code  de
l’environnement.
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Article  11     – Délais et voies de recours – Informations des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté est notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Aude.
La présente décision peut faire l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de
Montpellier dans le délai des deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs. La
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Dans le même délai, un recours gracieux peut être formé devant le préfet de l’Aude, ou un recours
hiérarchique  devant  la  ministre  de  l’écologie,  de  la  transition  écologique  et  solidaire  –  Direction
générale de l’aménagement, du logement et de la nature – Tour Séquoïa – 92055 La Défense CEDEX.
Dans ce cas, le recours contentieux pourra être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le
silence gardé pendant deux mois vaut rejet de la demande).

Article 12     – Exécution     

Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement d'Occitanie, le chef de
service départemental de l’Office français pour la biodiversité et de la direction départementale des
territoires et de la mer de l’Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de cet
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aude.

Pour le préfet
Par délégation

Le chef de division biodiversité montagne et atlantique

Michaël DOUETTE
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